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_ __Joodn si^or Dallanchon A Saulzai—le- ) 
Poty^iiê^i^mmtiéuttq^der. sub/enuons | 
soient —oordéaç pfafàktfkBhe*, afin d'en
voyer aux eaux thermales, Tes soldats ren 
irant datai leurs foyers qui pourraient avor 
bestMW "de «utvre un tr.ti tentent, (renvoi <* i 
midlMre dt^Wgutrrre}. 

Pétition du sieur B masot à Port V-ndr^s, 
réclamant la rédaction des gro» traitement 
du Marge catboliq te, des ambassadeurs, des 
officiât* de Causée jusqu'au grade de caoï-
t*m e> •W4î!'-i*u* •e* Kr°* a » plot* comme il 
a été déflfTaft en 1793. (Ordre du jour.; 

Pétltlen du sueur Advielle désirar.it que les 
employée des administrations départementa
le» «oient awààjilés aux employés des admi
nistra ilam atiM»Vee# d<- TE ai, IH pétition
naire deaNnde notamaoent l'application à c> > 
employés de la Toi .le 1853 sur l«s pensions 
civiles. Le rapporteur rappelle que -ur des 
pétitions de mé">e g»nr» at sur la motion d<-
• . .XârVl , le budget a i n c n t 4 m i H ion 
BOejM)0 fr-, pour les petits employés. L Ï 
eoma***ion des pétition* demande le renvoi 
de la^petilioD a la commission du budget et 
h la commission de déce tnlisttion. (Adopté) 

Pétition du sieur Maurice à Tours deman
dant que la capitale politique de la France, 
soit transférée hors de Paris et dans une 
villa aon fortifiée ; la même pétition ne 
transmet aucune stabilité dans le» in«titu-
répaMècame<, demande t que la forme monar-
cluim* *mt rétabite dans ta personne de ton légi
time héritier et que l'Assemblée nomme un lieu
tenant fémSi •»/ dn royaume jusqu'à ce que le -oi 
puisse prendre 'possession de son trône. » Le-
mot» soulignés sont textuels dans le feui le-
ton des'pétitions. 

L* rapport conclut .1 l'ordre du jour, en 
faisant observer que la pétition indique un 
travail bfc-n étudié, mais qu'elle est iuoppo> -
tune. 

Pîosieara voix à gauche i é *1 iment la ques
tion* préalable, puis y renoncent. 

L'offre-du Jour est adopté. 
Pétiliaa) -aVa»ieur Allier, ancien fondateur 

et directeur Tîe Ta colonie agricole, horticole 
et industrielle dp Pelit-Bour* (*seine-et-Oi*e,) 
demande' que l'on multiplie les fermes agri
coles dans l'intérêt du travail e» dn bon or
dre; (renvoi au ministre d" l'ig'-icultnre.) 

Avant de donner la parole au 2e rapnor-
teur^Je président Marcel annonce que la re
vue* qpni devait avoir lieu demain est encore 
ajtxtTVfe, l'état du terrain sur lequel l'ar
mée devait manœuvrer et défiler, continuant 
de n'étr» pas propice. 

iMUVafifo t des pétitions est repris. M. 
Fland est le -t-çood rapporteur. 

Pétition du sieur Caban", à L^clome, 
(Gers); il insiste sur la nécessite d'appliquer 
a U%tae'*1'S autorités le principe de la res-
ponfiAI lit*. Le pétitionnaire propose un con-
courf petaïc et périodique avec une prime 
naUMale de 10.000 à 200.-00 fr. pou- la 

Ktde projets de lois relatifs à la 
rjésrfV at à l'Ouïe d<*s devoirs et 

i ioséparables d^s administralt-uts 
et de* a'dmhiistré's. (Ordre du jour.) 

Pétition dû sieurM-rlin, à Glermont, de-
mandaat i l'Assemblée de décider, au nom 
de sa propre dignité, qu'aucunes places de fa-
veiâ T'Oe seront accordées aux parents des 
députés ai à leurs alliés jusqu'à an certain 
dagre, pendant la durée de la legi tatu>e, ni 
pendant ka. six, mois qui suivront la fin d-
la légisUfci*. Çtrmf bi-ul très-bien !) Comme 
il ne s a u f » JtâaJbir de sancti >n HClnetle a 
la propofflron.-'lf coiumissioii propo-e l'or
dre do jour. (Adopté.) 

M. Vandier est le «e r.tpportenr. Pétition 
diverses.relatives à l'organisation de l'armée, 
renvoyée a» Ja. Commission chargée de cette 
réorganisation. 

Pétition «du -ienr Bakoj»nniki à Barjola 
(VaTfc |ijaan#najni que l'un fasse faire des 
exercices militaires dès l'a^e de sept ans, 
suivant une progression qui varierait avec les 
différent» âges; mais dès te plus bas âge.ou 
apprendrait aux enfants à partir, |«ilrX du 
pied droit, tantôt du pied «taucue. 

Le rapport conclut à l'ordre du jour. 
Uae voix à droite. — La questio i p éa-

laWe. 
L'ordre dn jour est prononcé. 
Pétition d'an sieur Moissels, à- Marseille, 

ex-sous-lieulenant dans l'armée des Vosges 
(corps de Frappoit), se plaint de n'avoir pas 
reçu les indemnités qui ont été a'Ionées à ses 
camarades lors de leur licenciement, a i mois 
de février. Les papiers militaires'du péti
tionnaire ont été égarés au moment des 
troubles à la Préfecture de Marseille. (Ren

voi au ministre de la guerre, qui fera droit, 
s'il y a n e / . 

P lilioii d -mandant que ht statu • de Louis 
XIV disparais e ots la place des Victoire». 
(Exclamations). 

L-t ComùiisMoii dem inde et l'A-semblée 
prooouce It -que-lion p"éal<ble. 

Pétition des -leurs de Bi'idn'omt, Latour, 
Reyinorit et Riulluin à Alg r, s'éleva.'ll COii-
t-e diver»«s mes-tres p-i»ea en Aliène pir 
la délégttion de Bordeaux. (R nvoi a la 
Coui nission chargée d'examiner les décrets 
d« la délégation d« Bordeaux et du goover- I 
neiuent de Paris, i 

Pétition du commandant de Carbonel. à 
Versailles soumettant a l'Assemblée une 
proposition t ndant à la formtlion d'une 
tîa'd-pa'-ticuliiVeà It represeutiou nation tl •. j 
C -lie troupe d'élite serait compo ée de» of-
li-iers volontaires des gardes nationales IIIO-
tiiies, mobilisées et de» corps auxiliaires 
ayant -ervi dan» la dernière guerre. O t t e 
garde recevrait le titre de ga'de d'hsrtineur 
de i'A»»emblée des députés. 

Le rapport fait re uarquer que le respect 
ae tous le» b >n» <'itoyens pour la représen
tation nationale est la meilleure sauvegarde 
de i*A-6<>mbiee. 

L'ordre du jour que propose le rapport 
e-t prononcé. 

M. MALLBNS est lo 4e rapporteur. — Péti
tion de la D tin- E live, à T «urfoul, (Ari<-ge) 
deuiaudaiit qu'il »oit fait remise du reste de 
sa peine à son mari actuellement en dépor
tation à la No>iv*ll>--Calédonie et dont la 
libération doit arriver eu janvier 1872. (Ren
voi au ministre de la justice.) 

P- tilion du sieur Renault, à Beaovais, 
proposant certaine- dispositions relative» à 
l'inle'd.ctiOii du séjour a P-ri- à >:ertains 
cond m né» correctionnels n ayant pas aupa
ravant leur domicile dans la capitale et à des 
condamné.- à 10 ans de réclu-ion ou à des 
récidivistes. La même pétition demande la 
transport «tion pour le» deux dernières caté
gories; les familles pourront suivre le» c in-
damnés mai» oeux-ci ue pourraient rentrer 
dans litnèie-pat ie qu'après ia ré alnlitalion. 
(R nvot an bureau d--s r> nseijjnements.) 

P- titton de la dame veuve Gonaid, à 
Ti'Ort-.s, exposant le- faits qui ont amené le 
meurtre de »ot mari iu<>ffen»if se tenant au 
p^ès d'un café de Tr y 's, et tné pai- un 
offtVier comte p'us-i-n. le g fév i- r d •rnic, 
a.rè- U conclusion des prélimin-ire* de la 
paix. La dam>- d-:t:aud que ce fait oit dé
noncé à toute- les puissant' s étrangères et. 
qu'il suit si^n île aux autorités pru siennes 
pom que 1- meurtrie soit poursuivi et qu'il 
»oit accordé à la veuve du sieur Goiit'tl, 
u-,e indemnité par suite de U perte d- son 
mari qui était son soutien. (Le rap ort con
clut au renvoi de la pétition au ministre de» 
affaires étr.ngèie-. Adopté.) 

Pétition du si ur Moi eau, à Dijon, expo
sant que le» vol titanes ou soldat- qui ont 
fait partie de la brigade. Riciolli-Garibaldi, 
se sont arrogé le droit de porter une déco
ration 'te fanl.i-ie suspendue à un ruban 
roitjje. Il demande qu'il sou mi- ordre à cet 
abus. 

(R nvoi au mini tre de la jn tice.) 
Pétition dn sieur Magne, douleur, à Mar-

seilles, dem induit que toute publication 
consacrée exclusi etn-nt à la reproduction 
in-extens» «le» débats de l'Assemblée, tels 
qu'ils .*ont -téno.r aohtés pat' !•• Jownit officiel, 
»oit, n"impoi"te \t format, rxonéré des droits 
de poste. 

Le rapport ro*>clut au renvoi de la péti
tion à la Com ni- ior. relative au transport 
des journaux. 

M. DE TiLLAticouRT ipp"ie la pétition, dont 
l'adoption aurait pour effet de faciliter la 
divulgittoi .et la prorogt i >n 1 «» travaux 
de la Chambre.Il demande même que l'obj-'t 
de la pétition soit complftie en ce sens q< 'il 
soit fait nn tirage .1 part du compte rendu 
in extenso. 

Le rapporteur -it que l'observation de M. 
de Till tucourl n' i rien d'i compatible avec 
les conclusions de la commission, sur le»-
qn Iles il insiste. 

Le renvoi teraandé par la commission est 
adopté. 

Pétition du pa t'itr Sun <el dema ndant e 
rétablissement de la déclaration du clergé 
de Fance de 1862, la convocation d'un con
cile gallican et le libre exercice des cultes. 
(Ordre du jour). 

Pétition demandant des mesures contre 
l'ivrognerie (renvoi au ministre de la jus
tice). 

Pétition demandant des mesures contre 

t »ul élra >ger qui, résidant en France, s'oc-
cup- de la politique dé notre .pays- (Ordre 
do |ouri. 

Pétition demandant certaines mesures 
contre les dénonciateurs i l les diffa ualeurs. 
(O dre d'i joui) . 

P lit on pote- t tnt contre le- tendances 
que manifeste le gouvernement Egyptien de 
ce meure en question la réfor ue judiciaire, 
et d-ui ttident que le gouvernement con-ulte 
les ntliouaux français résidant eu Egypte, 
avant de souscrire à tout changement da 
législation. 

La pétition est renvoyée selon les con
clusions de la commission au ministre des 
affaires étrangères. 

P -lilioii du sieur Rnuneau, à Vichy, de
ma daut le ra.ipel m décret d i 25 janvier 
t8o9 s r la pêche fluviale et le -etout à 
l'ancienne loi. Il p'OpOse que ta surveillance 
de la pêche »ott rendue HU service des eaux 
rt forêts. Il fait observer que U I u de 1869 
n'a pas tenu compte de» conditions cliiua-
lérique» et des usage» basés »ur les néce--
sile» véritables. (Reuvol ae ministre des 
travaux publics). 

Pétition du sieur Rouyer.a St Germam-en 
Laye, demandant que de» mesures rigou
reuses, telles que l'emprisonnement pendant 
plusieurs année» soient prise» contre tout 
étranger qui, • é.-idatu en France, s'occupe 
de u politique de notre pays. 

Le rapport fait r-mtrq mr que les lois con
tre le» étrangers sont -uffl-autes. 

L'ordre d i jour e-t prononcé. 
Péli'iou du teur Le|ie,à Mtrs.-ill'-,d man

dant qu - des m -ures r|g iu eu>es soient 
édicté.-» contre les repris de jistice et les 
étrangers; que la girde national -oit sup
primée et que l'on dounle le nombre de bri
gades de gendarmerie.L-t pétitionnaire pro
pose en outre que l'on alignante I im ôi -ur 
ce- actions et obligations industrielles et 
qu'il y au un budget <le> pauvres comme en 
Suisse, en c • qui concerne les répartitions 
de secours et les tn-M niions de ch rité.Il n'y 
dan» la pétition qu • de» indications d'au
cun développement de ftiti ou d'institutions. 

L'ordre du jour est demandé par le rap
port et prononcé par l'Assemblée. 

Pé itiou demandai.i que l'Assemblée élève 
la voix p >ur faire con-e ver I « muraille» de 
Dix. (Renvoi au ministre de l'instruction 
publique). 

Pi'ttiiou proposa it une i 1 ée que le pétition
naire prêta ni capebl'* l'assu-ere à l'ouvrier 
du travail et une meilleur vt (O dre du 
j ur). 

Pétition demuidaut des rigueurs spéciales 
•onfe les msiigé., de Paris. (O di-edu jour). 

Pétition demandant |u'il ne soi' plus 
pernii-de no nme-a'eit.blée sub litu-a Pa , -is, 
ce jeunes avo-ats sans mérite appréciable. 
(O-dre du jour) 

Ghroaique locale k départe-nentale 

A V I S A U COVIMERCE E T A L ' I N D U S T R I E D E S 

T E X T I L E S . 

Lu directeur du lu condition publ ique 
du ll'iubnix, ;i rhuniieuc d*iuf«»ruior les 
intéressés que pnr suite du mouvement 
de mari hamliiiua 4U1 nili'-u a lucondilioti 
publique et de riusoffisatice d e s maga
s ins , il y a un encombrement tel qu'il 
lui est impossible , pendant que lques 
jours , de recevoir d'autres marchandises 
en dépOt. 

Le service de la i-ondition publique 
SANS DÉPÔT de marchandises, se fait 
comme par le passé . 

Ce malin, a eu lieu l'élection du com
mandant du bataillon des S a p e - u s - P o m 
piers de Roub.tix. M. Emile B irbotiti a 
été tiomjné à l'unanimité. M . Boniiave-
Detaitnoy a été nommé officier trésorier, 
porte-drapeau. 

Le tribunal de commerce de Rouen 
vient de remlre un<- décision qui tran
che, eu faveur des acheteurs, une d e s 
quest ions nombreuses que l'état de 
giierre est appelé à soulever dans nos 
contrées manufacturières. 

Il s 'agissait de savoir si les marchés 
à livrer contractés par les fabricants, se 

mTtBBBsmmmsmwmmmWBBmmmmss^mmm^ 
et meilleur. E^- bien, voici mon maître 
qui, pour l ' j jar sa bienvenue à Neath, 
vous p r i t > « K oarvir à chacun de ceux 
qui sont ici une petite mesure ; ni eux ni 
vous ne refuserez de nous faire raison, 
je l ' e spère? 

Les ass istants s e répandirent en bé
nédictions et en remerciments. L'hôtesse 
s 'empressa d'exécuter les ordres des g é 
néreux voyageurs , et bientôt chaque 
convive se mit à déguster avec dél ices 
ce nectar précieux dont il était privé 
depuis longtemps 

Alison et Jenny surtout ne tarissaient 
pas en é l o g e s s u r kl munificence d e s 
étrangers. ^ j 

— Ah ! Volr*H©QBjeur, dit Alison en 
taisant claquer la langue et en se tour
nant vers Fo?ter, dont la portion restait 
intact devant lui, voilà une belle action ! 
et voua mériteriez de vendre ici v o s mar
chandises avec de gros bénéfice 1 Mal
heureusement , il n'y faut pas compter, 
voyez-vous ; le village est si pauvre, 
qu excepté le révérend M' Bruce , le mi
nistre de la religion établie, et le père 
Gordon, le nouveau miuiatre c a t h - l i p i e , 
pas un habitant peut-être ne .serait assez 
riche pour vous acheter' une* douzaine 
d'aiguil les ou un écheveaude fif. 

Le silencieux colporteu'* romplil enfin 
le si lence obst iné qu'il gardait d e p u i s 
son arrivée, f * < • • ! • * * -

—- Ainsi donc, aemanda-t- i l d'une 
voix vibrante, on est toujours misérable 
sur les terres de lord Avondale ? — Vous 
pouvez le dire, monsieur I s'écria Jenny , 

sont trouvés rési l iés définitivement par 
le fait de l'occupation pruss ienne , ou 
s implement suspendus pendant la durée 
de la guerre . 

Le tribunal décide qu'il y a s imple
ment suspens ion, » l que le fabricant qui 
s e refuse à livrer après la guerre, et 
alors que l'exécution du marché es t re
devenue possible , doit être condamné à 
des dommages- intérêts . 

On annonce de Saint-Arnaud, à VEcho 
de la frontière, la mort d e M. Désiré 
Pilette, docteur en droit, candidat aux 
dernières élections pour l 'Assemblée na
tionale. 

On se rappelle qu'en 1848, M. Pil lelte 
partageait à Lille, avec Delescluze Ise 
fonctions de commissaire général dans 
le Nord. 

Par arrêté de M. le préfet, pris sur la 
proposition de M.l ' inspecteur d'Acadé
mie: 

Mlle Lebecq, institutrice publique (3* 
classe) ,a Mouveaux, est nommée institu
trice publique (même classe) à Lille, 
rue de la Deûle, en remplacement de 
Mlle Dttcrct, décédétj. 

Mlle Bracq, insl i t i i tr iceadjointeà Lille, 
est nommée insl itulrice publique (5* 
c l i s s e ) à Miiuveaux, en remplacement 
de Mlle Lebecq, appelée à d'autres fonc
t ions . 

On vient d'arrèler et d'écrouer à la 
prison Sl -Vaast , à Douai, un complice 
du vol commis récemment à Dechy, au 
préjudice dû s ieur Catillon . 

Depuis quelque temps,l'attention de la 
police était attirée »ur des vo ls nom
breux qui se produisaient dans les com
munes de l 'arrondissement de Douai, et 
les investigations les plus actives étaient 
exercées sur un grand nombre de points . 

Ces recherches ont été couronnées de 
s u c c è s . Les dermers a f f idésde la bande 

tti dévastait nos campagnes , v iennent 
'être mis en état d'arrestation. 

(Indépendant.) 
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VILLE DE ROUBAIX. 

Couru p n b l i c d o c h i m i e 

Lundi 26 Juin à 8 h.Xjk du soir 

Organisation des oiseaux, des reptiles, des 
poissons. Organisation générale des mammi
fères, oécrétion du lait. 

« o u r a p u b l i c <This to ire n a t t i r e l i e 

Mercredi 23 Juin à S h. If4 du soir 

Siruction des œut-. Etude de la nacre, 
des pe>ies, du corail et des époige». 

Commerce 
Havre 24 juin 1*71. 

(Dépé'-he de MM. Râblé et G" représentés 
par M Bulleau DesbOiinets.) 

Marché calme; prix bien tenus; low 
middl ing 110; s tr ie tgood ordinary 104, 
Oomra 81 82 très ordinaire 1 0 9 . 

Liverpool, 14 juin. 
(Dépêche de MM. R.iblé et C:* représentés 

par M. Bulteau De.-bonnets.) 
Ventes , 12 ,000 belles ; prix inchangés . 

Alfred, rue de Croix. —Lejour Adelphe, roo 
dn Nouveau-Monde.—PlateauxAlexandnne, 
rne du Temple. — Watteaux Coralie, an 
Fontenoy. 

n i C E S 

23 Juin.— Dumorlier Gélina, 9 moi», aa 
Pi le .— DevlaemincK Marie, 1 an,-ree de ta 
Guinguette. — Pôllel Emile, 15 \0m-*, au 
Cul-de-Four. — Vancanegnem Augtt»te, tO 
mois, Grande-Rue.—Rocq Marie, ê ans, aa 
Fontenoy. 

24 Juin.— Destroyes Louis, 43 ans, com
mis négociant, rne de la Chapelle Carat te. 
— Desmettre Alexandre, 27 ans, employé 
de commerce, rue du Chemin de Far. — 
Caoste»x Eugénie, 5 ans, rue de la Redoute. 
—Deweer Iva, 9 ans, rne de ht Perche. — 
Ferret Blanche, t an, an Fontenoy.— Van-
derhey'len Ernest. 6 mois, rue des Longues-
Haies.—Bayard Clémentine, 62 ans, ména
gère, aux Petites-Sœurs.— Deleduse Mane, 

.67 «ns, rentière, rne Si-Pierre.—Vercaotrr 
Arthur, 1 an, à l'Hôpital. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX 

NAISSANCES 

23 j.iin. — Hauwvl Lture, rue de Flan-
d e. — Cattotr Marie, rue Jacquait.—Bacs 
J. B . , rue du Fort —Wanle Louis, chemin 
des Couteaux. — Mor-au Pauline, rue de 
l'E-pérance.—Tib«i ghien Angèle, àl'Epeule. 
—Bailleux Jules, rue Sl-Anloine.—Croqui-
son Coralie, rue 'lu Parc. 

24 Juin.—Desbarbieux Flore, au Tilleul. 
— Wyes Elts>a, rue du Bain. — Vannesle 

jalouse de payer son écot en renseigne
ments . N o s souffrances deviennent de 
jour en jour plus grandes ; malgré les 
aumônes d u g o u v e r u e m »nt, nous n'avons 
à manger que la moitié de notre soûl , et 
nous âtimraes presque n u s . . . Auss i , la 
plupart d'entre nous se trouvent-ils irès-
coii lenls quand ou cousent a les recevoir 
sur les navires qui vont en Angleterre, 
ou en Amérique, ou plus loin encore Si 
on le voulait, nous quitterions tous ce 
malheureux pays, où nous mourrons de 
faim tôt ou tard. — Et quelle est la 
cause de cette affreuse détresse ? — Il y 
a d'abord la maladie des pommes de 
terre, Votre Honneur : puis les landlords 
de Stoae-House on redoublé de rigueur, 
depuis la dernière rébel l ion. Dam 1 ils 
ont. bAli un château, à la place de l'an
cien Cottage*, et il a fallu beaucoup d'ar
gent pour cela. 

Aussi ont-ils complètement . changé 
leur mode de régir leurs terres . Autre
fois, le petit fermier traitait directement 
a v e c e u x . o u avec leur intendant, et, si 
durs qu'i ls fussent, il en tirait toujours 
qu- lqi te chose . Mais, depuis cette mau
dite insurrection, le lan llord n'a plus 
voulu avoir alfa «ré au s imple paddy; 
il hme ses domaines à de gros spécula-
tours, qui sous-loueut eux-tuéiues a d "au
tres , et qu'on app"lle des middiemen 
(iiitt-rméliair-'s). Si bi-n qu'un pauvre 
homme qui a besoin de quelques acres 
de terre pour nourrir s 1 famille ne les 
obt i -nt qu'à des prix exorbitants . A la 
première échéance, il ne peut payer son 

terme ; alors les middiemen sa is i ssent 
tout ce qu'il possède et le chassent de 
son col lage avec sa famille. De la sorte, 
les maîtres s'enrichissent et ne craignent 
rien,"tandis que le paddy se ruine et se 
trouve réduit à la mendicité . — Et quel 
est le laudlord, dit Fttsler avec agitation, 
qui , d a n s la cris** où nous s o m m e s , ap
plique encore cet impitoyable sys t ème 
d'exploitation dans la paroisse de Neath? 
Je croyais que le vieux lord Avondale 
avait reçu de trop sévères leçons pour . . . 
— Le vieux loi d ! repéta Jenny à son 
tour ; q u o i ! Votre Honneur, ignorez-
vous que le vieux lord est mort, il y a 
plus de deux ans , un peu après le ma
riage d e sa fille ? 

Le colporteur fit un soubresaut . 
— Lord Avondale es t mort et sa fille 

est mariée? dit-il d'une voix altérée en 
pal issant . — Et s'il pfcnît à Votre Hon
neur, c'est là une vieille histoire. Miss 
Nelly a é p o u s é sir Georges Clinton, son 
parent, qui , par suite de la mort du 
vieux lord, est devenu pair d'Angleterre 
et comte Avondale . 

Foster se r«nv»*r»a ea arrière, comme 
s'il eût été pris d'un malaise, sub i t . Son 
compagnon lui toucha l'épaule et l'obli
gea à boire tout d'un trait son verre de 
wisky . Pendant cette conversation, les 
habitues du cabaret s'étaient éelip.-és un 
à un, par suit'! de la discrétion naturelle 
au bas peuple ir landais . Il ue restait 
dans la salle que la veuve Flana-jan e-
ses deux amies , à qui l 'obscurité tout 
jours croissante avait dérobé l'émotion 
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singulière du colporteur. 
— Vous savez , mes bonnes femmes , 

reprit bientôt Kennedy d'un air de s im
plicité, que les g e n s de notre profession 
sont obl igés de se renseigner aussi ex 
actement que" possible sur le caractère 
et les habitudes d e s personnes impor
tantes du pays où ils s'arrêtent ; c'est 
ainsi que l'on parvient à contracter avec 
e l les de bons marchés . Ne vous étonnez 
donc pas si mon maître et moi nous dé
sirons savoir plus particulièrement ce 
qui concerne votre jeune l a d y . — Il peut 
être dangereux de parler de certaines 
choses , ami Kennedy, répliqua Alison ; 
cependant, il faut l'avouer, le mariage 
de sir Georges avec miss Avondale a fait 
jaser dans le temps, et on n'y a cru que 
quand la chose a été entièrement con
c lue . On prétend que m i s s Nel ly ne pou
vait souffrir sir Georges , à cause de sa 
conduite dans une intrigue qui coûta la 
vie à une malheureuse j eune dame de 
ce v i l l a g e . . . —-: E l i ! mais , commère , 
interrompit Jenny à son tour en rica
nant, ce que vous ae dites pas , c'est que 
miss Avondale n'en devait guère à s ir 
Georges; car enfin une jolie fille comme 
elle qui est enlevée par les white boys et 
qui r ste prisonnière dans le Cunnemara 
pf ndaiiL plus de six mois, ça paraît bien 
chanceux tout de méin<-l — Vous ê tes 
une mauvaise langue, Jenny, dit mis -
tress O'Flanagan.qui , toul en retournant 
ses grtlleltes d'avoine, ne p -niait pas un 
mot de la conversation, et vous ailes 
donner une détestable opinion de vous 

à Leurs Honneurs . . . Qu'importaient lez 
bagatel les dont vous parlez, quand il s'a
gissait d'une grande fortuno commu 
celle des lords Avonda le ! Si m i s s Nel l , 
n'eût pas épousé sir Georges, à qui re* 
venaient, après la mort du vieux comteo 
le titre et la terre d'Avondale, il eût fally 
lui payer un douaire de cinquante mille 
l ivres sterl ing ; or, s ir Georges n'avait 
rien, et la construction du nouveau châ
teau avait coûté les yeux de la tète . Le 
vieux lord n'a vu d autre moyen, pour 
conserver entiers les domaines de ses 
ancêtres , que de décider l e s j eunes g e n s 
à ce mariage; il y es t parvenu, non sans 
difficultés, dit-on ; ce qui n'empêche pas 
les époux de mener joyeuse vie ! — Oui, 
dit Jenney, mais le bruit court qu'ils ne 
sont jamais si heureux que quand ils 
sont é lo ignés l'un de l ' a u t r e . . . Ainsi , 
pendant que milord ass is te aux courses 
d'Angleterre, miiady est venue ici inau
gurer le château avec une bande de j e u 
nes gent lemen qui chassent et pèchent 
toute la journée, et de riches ladies qui 
galopent à cheval dans le parc, en riant 
comme des folles. Miiady leur donne 
l'exemple, et ce n'est pas là la conduite 
d'une femme bien chagrine de l'absence 
de son mari ! — Vous n'y êtes pas, Jen
ny, répliqua Alison en baissant la voix 
d'un air rail leur; sans vouloir médire 
de miiady, j'ai entendu conter des cho
s e s . . . 
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